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Convocation du 20 novembre 2020
Aujourd'hui vendredi 27 novembre 2020 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, Mme Claudine  BICHET,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU, Mme Claude
MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme
Delphine JAMET, M. Maxime GHESQUIERE, Mme Marie-Claude NOEL, M. Nordine GUENDEZ, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique
ALCALA,  M.  Patrick  BOBET,  Mme  Christine  BONNEFOY,  Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT,  Mme  Fatiha  BOZDAG,  M.  Alain
CAZABONNE,  M.  Olivier  CAZAUX,  M.  Thomas  CAZENAVE,  M.  Gérard  CHAUSSET,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine
CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno
FARENIAUX, M. Nicolas FLORIAN, Mme Fabienne HELBIG, M. Michel LABARDIN, M. Jacques MANGON, M. Thierry MILLET, M.
Fabrice MORETTI, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Jérôme PESCINA, M. Stéphane PFEIFFER, M. Michel POIGNONEC,
M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M.
Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 
M. Alexandre RUBIO à M. Jean-François EGRON
Mme Emmanuelle AJON à Mme Christine BOST
Mme Josiane ZAMBON à Mme Véronique FERREIRA
Mme Géraldine AMOUROUX à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM
Mme Stephanie ANFRAY à Mme Typhaine CORNACCHIARI
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE
Mme Simone BONORON à M. Emmanuel SALLABERRY
Mme Myriam BRET à M. Jean TOUZEAU
Mme Pascale BRU à M. Stéphane DELPEYRAT
Mme Camille CHOPLIN à M. Pierre HURMIC
Mme Nathalie DELATTRE à M. Nicolas FLORIAN
Mme Eve DEMANGE à M. Patrick PAPADATO
Mme Fabienne DUMAS à M. Patrick BOBET
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS
M. Guillaume GARRIGUES à M. Alain CAZABONNE
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Gérard CHAUSSET
M. Frédéric GIRO à Mme Brigitte TERRAZA
M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Laure CURVALE
M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Isabelle RAMI
Mme Sylvie JUQUIN à M. Patrick LABESSE
Mme Sylvie JUSTOME à Mme Claudine BICHET
Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Christophe DUPRAT
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Céline PAPIN
Mme Harmonie LECERF à M. Pierre HURMIC
Mme Anne LEPINE à M. Alain GARNIER
Mme Zeineb LOUNICI à M. Franck RAYNAL
M. Guillaume MARI à M. Didier CUGY
M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY
M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT
Mme Eva MILLIER à M. Franck RAYNAL
M. Marc MORISSET à M. Maxime GHESQUIERE
M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Fatiha BOZDAG
M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE
Mme Karine ROUX-LABAT à M. Michel LABARDIN
Mme Nadia SAADI à Mme Delphine JAMET
Mme Béatrice SABOURET à M. Nicolas FLORIAN
M. Thierry TRIJOULET à Mme Marie RECALDE
M. Jean-Marie TROUCHE à M. Michel LABARDIN

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Céline PAPIN à partir de 13h40 
M. Patrick LABESSE à Mme Laure CURVALE à partir de 17h20 
M. Bernard Louis BLANC à Mme Brigitte BLOCH à partir de 16h00 
M. Nordine GUENDEZ à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h15 
Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT  à  M.  Bruno  FARENIAUX  à  partir  de
16h45 
M. Olivier CAZAUX à M. Maxime GHESQUIERE à partir de 17h20 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h00 
M. Alain CAZABONNE à M. Fabien ROBERT à partir de 15h40 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Fabien ROBERT à partir de 15h40 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Jérôme PESCINA à partir de 15h40 
M. Bastien MAURIN à M. Bruno FARENAUX à partir de 16h45 
M. Thierry MILLET à M. Pierre de Gaétan N'JIKAM MOULION à partir de
17h20 
Mme Eva MILLIER à M. Jérôme PESCINA à partir de 15h40 
M. Franck RAYNAL à Mme Fatiha BOSDAG à partir de 15h40 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de 15h40 

EXCUSE(S) : 
 M. Philippe POUTOU.

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 27 novembre 2020 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission rayonnement et équipements métropolitains

 

N° 2020-467

Commune de Lormont - Intervention au titre du règlement d'intervention "sport" - Avenant à la
convention entre Bordeaux Métropole et la Ville de Lormont - Décision - Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1. Contexte du soutien de la Métropole aux investissements sportifs de ses communes

Par délibération n° 2014/0080 du 14 février 2014, Bordeaux Métropole adoptait un règlement d’intervention lui
permettant de soutenir les investissements sportifs de ses communes membres, à hauteur du soutien apporté
à la ville de Bordeaux, pour la construction du grand stade. Sur ce principe, une autorisation de programme de
15M€ a été ouverte à des fonds de concours fondés sur l’article L. 5215-26 du Code général des collectivités
territoriales (CGCT) et destinés à la construction, l’aménagement ou la rénovation d’équipements sportifs.

Par  délibération  n°  2015/0893  du  10  juillet  2015,  27  demandes  de  fonds  de  concours  portant  sur  26
équipements  ont  été  transmises  par  des  communes  éligibles  au  bénéfice  du  règlement  et  16  projets,
suffisamment matures, pouvaient dès lors disposer d’un fonds de concours. Les autres projets devaient faire
l’objet d’une nouvelle délibération dès que les éléments techniques, financiers et de programmation seraient
arrêtés par les communes et transmis pour information et décision à Bordeaux Métropole.

Dans  les  16  projets  dit  « suffisamment   matures »  apparaissait  le  projet  de  construction  de  la  salle  de
gymnastique  Ladoumègue  à  Lormont.  Ce  projet  d’équipement  était  alors  évalué  à  1 522 847  €  et  la
subvention métropolitaine votée était de 304 569 €.

2. Rappel des grands principes du règlement d’intervention

En fonction de la vocation des équipements sportifs communaux, le règlement d’intervention du 14 février
2014 a distingué trois catégories en vue de déterminer le  niveau de soutien métropolitain apporté à leur
construction ou rénovation :

- les « équipements structurants » qui permettent aux clubs de sport de disposer d’équipements en vue
d’accueillir des compétitions de niveau national voire international, et à l’agglomération de rayonner au-
delà de son périmètre,

- les  « équipements  supra  communaux »  le  plus  souvent  spécialisés,  bénéficiant  à  des  publics
provenant de plusieurs communes et de tous niveaux,

- les  « équipements  de  proximité »  destinés  à  encourager  la  pratique  sportive  de  l’ensemble  des
habitants, notamment des publics les plus jeunes.



C’est sur cette base que le règlement a défini différents plafonds de coûts d’opération et taux d’intervention,
étant rappelé que :

- les fonds de concours ne peuvent être versés par Bordeaux Métropole qu’après accords concordants
du Conseil métropolitain et des Conseils municipaux concernés ;

- chacune des 27 communes concernées ne peut déposer qu’une seule demande et cela avant  31 
décembre 2014 ;

- sont  éligibles  les  coûts  d’investissements  comprenant  le  coût  des  travaux,  le  coût  de  la  maîtrise
d’œuvre et le coût des missions de contrôle et SPS (sécurité protection santé) ;

- le  montant  total  du  fonds  de  concours  ne  peut  excéder  la  part  de  financement  assurée  hors
subventions par la commune bénéficiaire (article L. 5215-26 du CGCT).

Après l’adoption du règlement d’intervention, chaque commune a été invitée par courrier à faire part du projet
qu’elle  souhaitait  proposer  et  à transmettre un dossier  composé des éléments justificatifs  requis  dans le
règlement d’intervention, a minima une délibération de la commune décidant de l’engagement du projet et un
courrier sollicitant l’attribution d’un fonds de concours métropolitain. Ces éléments ont permis aux services
d’établir un recensement des projets et une estimation des montants à engager.

3. Rappel des demandes communales reçues

27 demandes de fonds de concours portant sur 26 équipements avaient été transmises par des communes
éligibles  au  bénéfice  du  règlement,  dont  un  dossier  était  porté  par  deux  communes  (celui  du  projet  de
rénovation totale de piscine porté par Eysines et Le Haillan).

7 équipements consistaient en la construction ou la rénovation de piscines : Ambarès-et-Lagrave, Ambès,
Blanquefort, Bruges, Eysines/Le Haillan, Carbon Blanc, Floirac. Sur les 18 autres dossiers reçus, 6 dossiers
concernaient des gymnases ou des complexes sportifs, dont la salle de gymnastique de Lormont, les autres
représentaient des équipements profitant à des activités sportives variées (tennis, basket, sports de combat).

L’attribution prévisionnelle de l’enveloppe budgétaire en soutien aux projets d’investissements sportifs avait
été évaluée à 15 507 025 €.

4. Projet d’avenant à la convention

S’agissant d’un équipement dit « supracommunal », la ville de Lormont bénéficie d’un taux de participation
métropolitain de 20% du coût global d’opération HT. Le montant des travaux ayant été évalué à 1 522 847€, la
subvention métropolitaine votée était de 304 569 €.

Le règlement d’intervention indique également que, dans l'hypothèse où le coût final du projet serait supérieur
au  coût  prévisionnel,  une  nouvelle  demande devrait  être  adressée  à  Bordeaux  Métropole  avec  tous  les
justificatifs nécessaires, pour une nouvelle instruction du dossier. Un avenant à la convention d'origine doit
alors être conclu pour fixer le montant définitif du fonds de concours attribué par Bordeaux Métropole.

Par  conséquent,  compte  tenu  du  montant  effectif  des  travaux  s’élevant  à  1 817 318  €,  la  contribution
métropolitaine  représentant  20  %  du  coût  global  s’élève  désormais  à  363 463  €,  ce  qui  apparaît  dans
l’avenant proposé en annexe.

La convention précise que le paiement intervient en deux étapes programmées de la façon suivante et sur
appel de fonds du bénéficiaire :

– un premier versement de 30% du montant du fonds de concours sera versé sur la base du budget
prévisionnel validé et sur production par la commune de l'ordre de service de démarrage des travaux ;

– le versement du solde du fonds de concours (soit les 70% restants) sera effectué sur présentation du
certificat d'achèvement des travaux, du décompte général définitif des dépenses et recettes, ainsi que des
justificatifs et factures attestant des dépenses.

Un premier versement de 91 370 € ayant d’ores et déjà été réalisé au début des travaux, le solde restant dû
passe donc de 213 199 € prévu initialement à 272 093 €.



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs de bien vouloir, si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L 5217-7 du Code général des collectivités territoriales,

VU la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles du 27 janvier 2014,

VU la  délibération  n°  2014/0080  du  14  février  2014  relative  au  règlement  d’intervention  de  Bordeaux
Métropole en matière de soutien au financement d’équipements sportifs,

VU la  délibération  n°  2015/0393 du 10 juillet  2015 relative  à  la  répartition  de l’enveloppe budgétaire  du
règlement d’intervention pour soutenir le financement d’équipements sportifs,

VU la présentation devant le Bureau de Bordeaux Métropole le 12 février 2015,

VU le courrier de demande adressé au Président de Bordeaux Métropole par la ville de Lormont en date du 21
avril 2020 et les pièces justificatives,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT l’intérêt de Bordeaux Métropole à confirmer son engagement aux côtés des communes pour
participer au financement d’équipements sportifs par l’intermédiaire du règlement d’intervention voté en 2014,

DECIDE

Article 1     : L’attribution d’un fonds de concours de 363 463 € à la commune de Lormont pour la construction
de la salle de gymnastique Ladoumègue au titre du règlement d’intervention précité.

Article 2     : Monsieur le Président est autorisé à signer l’avenant à la convention financière initiale ci-annexée
avec la commune de Lormont dont l’objet est de modifier le montant de la participation métropolitaine en la
passant de 304 569 € à 363 463 €.

Article 3     : Monsieur  le  Président  est  autorisé à signer  tout  acte nécessaire à l’exécution de la  présente
délibération.

Article 4     : La dépense correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme Equipements sportifs du
budget principal : chapitre 204 – compte 2041412– fonctions 325.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 novembre 2020

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
3 DÉCEMBRE 2020

 PUBLIÉ LE :
 3 DÉCEMBRE 2020

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH


